
RÉVISION DE LA CHARTE  
PNR des Pyrénées Ariégeoises  

 
IV Comité de pilotage, Les Bordes-sur-Arize  

# Inventons 2040 
 



Le périmètre d’étude 

 164 communes 

 282 647hectares  

 5 EPCI 

 

Extension  

+ 26 communes 

+ 37 000 ha. 



Premier projet de charte approuvé en novembre 2022. 
Evolution du document en cours. 

https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/le-parc-quest-ce-que-cest/parc-naturel-regional-pyrenees-ariegeoises/revision-de-charte/projet-de-charte/


 Evaluation environnementale (Code de 
l’Environnement) 

 Visites rapporteurs Fédération des PNR et 
CNPN + Audition CNPN, Paris  

 

 

 Evolution du document – travail avec 
l’équipe 

 Etude sur les nouvelles populations, ESPACE 

 Lettre aux partenaires – capital humain 

 Concertation 

   Avancées et travaux en cours 

Avis consultatifs Fédération + CNPN 

En attente de l’Avis du Préfet 

https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/le-parc-quest-ce-que-cest/parc-naturel-regional-pyrenees-ariegeoises/revision-de-charte/les-etudes-complementaires/
https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/le-parc-quest-ce-que-cest/parc-naturel-regional-pyrenees-ariegeoises/revision-de-charte/les-etudes-complementaires/
https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/la-lettre-aux-partenaires-sur-le-capital-humain/
https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/la-lettre-aux-partenaires-sur-le-capital-humain/


 

   Avis Fédération des PNR et CNPN 



 Réunions avec les maires des communes de 
l’extension 

 Commissions thématiques Elus 

 Réunions avec les intercommunalités et le 
SCOT  

 Réunions territoriales 

 Réunions avec les partenaires  

 Réunions permanentes avec l’Etat, la 
Région, le Département, les 
intercommunalités et les communes 

 Réunions publiques à la demande des élus 

Concertation  



Le calendrier 2023 -2025 

2023 

*Mai : avis consultatifs CNPN et Fédération des PNR 
*Juillet 23: Avis du Préfet de Région 
*Mai-octobre: modification du projet de charte 
                            ajustement du rapport environnemental 
 
* Juillet- 23: saisine du Tribunal Administratif par la Région  
 
* Automne 2023: 3e cycle de réunions territoriales – 
élus/habitants 
*Nov.-déc. 23 : Envoi du projet de charte v2  
 * hiver 23: La saisie de l’autorité environnementale (3 mois). 
 

                                  
 
 
 



Le calendrier 2023 -2025 

2025 

*Mars 2024: Avis Autorité Environnementale 
*Mai 2024:  Enquête publique (1 mois) - habitants 
*juillet 2024 : Arrêt du projet par décision du Syndicat 
mixte qui saisit la Région pour transmission au Préfet pour 
examen final du Ministre (4 mois) 
*Oct. /Nov. 2024: Saisine des Collectivités pour 
délibération sur la Charte (4 mois) – approbation volontaire 
 
 

* Février 2025: Délibération de la Région Occitanie  
* Juillet/septembre 2025: Décret du Premier Ministre   
- reclassement du PNR des Pyrénées Ariégeoises. 
 
 
 
 

2024 



Les éléments à fournir – fin 2023 

• Le rapport de charte modifié V2 
• Le plan de parc ajusté 
• Annexes réglementaires et complémentaires: 

programmation triennale, statuts, … 
• La note de prise en compte des recommandations 

de l’avis du Préfet 
• Le rapport de l’évaluation environnementale du 

projet de charte V2 
• Le bilan de concertation 
 
 
 
 



Etude Germain sur l’accueil des nouveaux 
arrivants 



 



 





 



 



 



Projet concerté de territoire à 15 ans:  
 > Un projet stratégique 
 > Un projet opérationnel (ambitions, orientations, mesures) 

 > Cahier des paysages 
 > Tableau dispositions pertinentes de la Charte. 
 
 
Projet politique, transversal. 
 

La Charte engage ses signataires: Communes, 
Interco, Département, Région, Etat.  
Ce n’est pas que la feuille de route du SMPNR  
+ Plan de Parc +  Annexes réglementaires 

Le projet de charte   



Architecture 

 

 

3 ambitions 

11 orientations 

29 mesures (fiches) 

 

 

Ambition 1: 

Le capital humain, clé de 
voûte du territoire  

 

Ambition 3: 

Un territoire 
responsable de ses 

ressources  

Ambition 2: 

Les Pyrénées Ariégeoises 
au cœur des enjeux du 

XXIe siècle 



 



 



Enjeux et objectifs de la Charte sur la 
carte. 

Outil pour les communes, les agents et 
les partenaires. 

 

1/75000 e. 

1 carte principale + 5 encarts 

 

Plan de Parc 





 

Information et consultation  
auprès des habitants 

Enquête citoyenne –  1000 habitants (2017/2018) 

Page Révision de Charte + Réseaux sociaux  + Newsletters 

charte@parc-pyrenees-ariegeoises.fr 

Lettre aux partenaires 

Maison du Parc Mobile 

Réunions d’information publique à la demande des élus  

Réunions territoriales – automne 2023 

     Enquête publique - 2024 



Pour en savoir plus 

 

charte@parc-pyrenees-ariegeoises.fr 

https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/le-parc-quest-ce-que-cest/parc-naturel-regional-pyrenees-ariegeoises/revision-de-charte/


Merci de votre attention 

# Inventons 2040 
 

charte@parc-pyrenees-ariegeoises.fr 


